
Vous arrivez au CH 
de Béziers

Vous voilà dans 
le service de 
néonatologie

L’équipe qui 
prend soin de 
votre bébé



    Voici le service et l’équipe qui vont accueillir votre enfant : 

     Centre Hospitalier de Béziers 

Nom et téléphone de la personne 
ressource :  
_____________________________
_____________________________

Moyens de transports : 
*A partir de la gare SNCF de béziers 
: Bus ligne 8  
*A partir du centre ville : Bus ligne 10 
*Station de Taxi à la gare 
*Par l’autoroute A 9, sortie Béziers 
CENTRE ou EST-la Devèze. 

Accès au service :  
2 rue valentin Haüy  
Quartier Montimaran 
3èmeétage 

Présentation du service    
Unité de néonatologie : Tel : 04-67-35-71-46 
Secrétariat : Mmes Redon et Guiraud :  
Tel : 04-67-35-73-88 ou 04-67-35-75-80        Fax : 04-67-35-77-27 
L’équipe se compose : 
du Chef de Service: Mr le Dr Pierre Callamand, 
de pédiatres:Dr Gati Nébia, Dr Borm Béttina, Dr Foskett Pierre, Dr 
Froye Emmanuel, Dr Astoul Mathilde, Dr De Pertat. 
du cadre de santé: Mme Christelle Domergue  (04-67-35-76-65) 
de secrétaires, de puéricultrices, d’infirmières, d’auxilliaires de 
puériculture, d’agents d’entretien. 

En collaboration avec : 
-  Kiné 
- Lactarium 
- Assistante sociale  
-  Psychologue 
-  Protection Maternelle Infantile 
- CAMSP

Secteur des berceaux et des incubateurs : 
 Parents accueillis tous les jours, 24 heures sur 24 
auprès de leur enfant. La famille est autorisée à 
raison de 2 personnes auprès de l'enfant. 

Secteur des chambres « Mère-enfant » : 
Deuxième parent accueilli toute la journée et la nuit. Les visites de la 
famille et des amis sont autorisées l’après midi, en nombre raisonnable ( 
nous veillerons au repos et au maintien au calme de bébé et de ses 
parents ). Les jeunes enfants en age scolaire sont invités à ne pas se 
rendre auprès de ce petit être fragile (hormis les frères et sœurs non 
malades). 

Vie de l'unité : 
Modalité d'accés à l'unité:L’entrée dans le secteur de néonat se fait après avoir sonné, selon certaines 
modalités et via un vestiaire,port d'une sublouse et de surchaussures .En secteur « mère-enfant » : un lavage des 
mains est demandé avant toute manipulation du bébé. 
Présence de la famille auprés de l'enfant : La présence des parents auprès de l’enfant est possible 24 heures 
sur 24 en secteur néonat. Un seul parent pourra cependant dormir en secteur « mère-enfant » 
Possibilités d'hébergement pour les familles :  Aucune, en dehors du secteur « mère-enfant »  
Possibilités de restauration pour les familles : les parents ont le choix en secteur « mère-enfant » d’acheter 
des tickets de repas fournis par l’hôpital (remboursés par certaines mutuelles), le petit déjeuner est offert au 
parent accompagnant, l’hôpital possède une cafétéria et un self ainsi que des distributeurs de boissons et de 
sandwichs 
Piéces à disposition des familles : Il existe un coin repas équipé d’un réfrigérateur et d’un four micro-ondes, et 
d'un espace permettant aux parents et à la famille d’un bébé hospitalisé en néonatologie de se réunir autour de ce 
dernier. 

L’équipe est à votre écoute. N’hésitez pas à nous faire part de vos attentes. 
   

 

www.perinat-france.org 
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